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questions / reponses 
JOURNEE DE L’ENFANT AFRICAIN 16 JUIN – Côte d’Ivoire
- LA TRAITE DES ENFANTS - 
1. Qu’est ce qu’est exactement la traite des enfants ?

La traite des enfants est le recrutement, transport, transfert, hébergement ou accueil d’enfants à l’intérieur ou à l’extérieur d’un pays aux fins d’exploitation, quels que soient les moyens utilisés.

2. Quelle est la tranche d’age concernée ?

Toutes les personnes peuvent être victimes de traite, y compris les adultes. Mais la traite des enfants concerne les enfants, donc des personnes de moins de 18 ans. 
3. Comment les trafiquants « recrutent »-ils ces enfants et quelles sont leurs intentions?

Leur intention est de tirer profit de l’exploitation (sexuelle ou économique) des enfants. Ils les recrutent généralement en faisant de fausses promesses à leurs familles ou aux enfants eux même : Ex. école, travail, vie dans les jolies villes, en Europe. Ces enfants sont utilisés comme domestiques, prostitués, ouvriers agricoles ou dans le secteur informel.

4. A combien estime t-on le nombre d’enfants qui ont été touchés par le phénomène ?

Chaque année, ce sont des millions d’enfants qui sont victimes de la traite. Certes, il n’existe pas encore de statistiques nationales sur la situation globale de la traite des enfants en Côte d’Ivoire, mais certains indicateurs permettent de souligner l’ampleur du phénomène. Selon une étude publiée en 2005 par l’OIT, 2100 enfants travailleurs dans le secteur informel autre que les travaux domestiques à Abidjan ont été victimes de traite. 
Malheureusement très peu d’enfants sont interceptés, ce qui cache l’ampleur réelle du phénomène. De décembre 2006 à juin 2007, seulement 100 enfants ont pu être pris en charge par l’UNICEF et ses partenaires : le Ministère de la Famille et des Affaires Sociales, l’OIM, le GTZ et le BICE.
5. Quelle est la nuance entre traite d’enfant et le fait d’aider aux taches ménagères ?

Les tâches ménagères sont une forme de participation des enfants à l’entretien de la maison. Elles s’exercent toujours dans un cadre familial et ne visent pas à tirer profit du travail de l’enfant. 

La traite vise à placer les enfants dans une situation de travail dont le profit revient à un tiers. Les enfants victimes de traite exercent des types de travaux qui par leur nature ou les conditions dans lesquels ils sont exercés, menacent leur santé’ et leur développement.

6. A quel age un enfant a-t-il le droit de travailler officiellement, et d’apprendre un métier ?

En Cote d’Ivoire, un enfant en a le droit à 14 ans. Mais il y a des types de travaux que les mineurs ne peuvent pas exercer : exemples de travaux dangereux et de travaux de nuit.

7. D’où viennent les enfants et pourquoi leurs parents permettent-ils cela?

Ils viennent généralement du centre, du nord et du nord-ouest de la Cote d’Ivoire, du Ghana, Togo, Bénin, Burkina Faso, Mali et d’autres pays de la sous région. Généralement les parents permettent cela parce qu’ils sont pauvres, pensent agir pour le bien de l’enfant et de la famille et ne sont pas informés de la situation dans laquelle l’enfant sera placé. 
8. Comment et à qui signaler un cas de traite d’enfants ? 

Il faut le signaler au Comite National de lutte contre la traite et l’exploitation des enfants, aux comités départementaux (Aboisso, Soubré, Oumé, Daoukro, Abengourou…) à l’UNICEF et aux ONG locales qui s’occupent des enfants.

9.
Quelles sont les sanctions prévues à l’encontre des trafiquants et responsables de ce phénomène ? 

5 à 10 années de prison.

10.      Qu’est ce que l’action de l’UNICEF 

Le concours de L’UNICEF s’articulera autour des axes d’intervention suivants:

· Promotion d’un changement d’attitudes et de comportements favorables à la protection des enfants 

· Mise en place d’un cadre légal adapté à la lutte contre la traite des enfants par le renforcement du dispositif pénal

· Réponse aux besoins des enfants victimes de traite par le développement de mécanismes de protection, de prise en charge et de réinsertion familiale

· Enfin, L’UNICEF contribuera au renforcement de l’éducation comme axe stratégique principal de lutte contre la traite des enfants et poursuivra ses actions de plaidoyer auprès des gouvernements pour que le problème de la traite des enfants soit une priorité.

11.      Qu’est ce qu’on célèbre le 16 juin ?
On célèbre tous les enfants d’Afrique et leurs droits. C’est la journée de l’Enfant Africain.

12. Pourquoi le 16 juin ? 
La journée de l’enfant africain est organisée chaque année depuis le 16 juin 1991. Cette date du 16 juin est commémorée en souvenir du massacre de centaines d’enfants de Shaperville, par le pouvoir de l’apartheid, le 16 juin 1976 lors d’une marche pour leurs droits à Soweto (Afrique du Sud). 
***
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